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XIV. ENCOURAGEMENT DE L’ACCEPTATION UNIVERSELLE DES INSTRUMENTS
RELATIFS AUX DROITS DE L’HOMME

1. La Sous-Commission a examiné le point 13 à sa 26ème séance,

le 19 août 1994.

2. Pour l’examen de ce point de l’ordre du jour, la Sous-Commission était

saisie d’une note du Secrétaire général (E/CN.4/Sub.2/1994/27).

3. La Sous-Commission a entendu des déclarations des représentants des

organisations non gouvernementales suivantes : Conseil international des

traités indiens, International Human Rights Association of American Minorities

et Liberation.

4. M. Boutkevitch a fait une déclaration.

5. Une déclaration a été faite par l’observateur de la République de Corée.

6. Une déclaration équivalant à l’exercice d’un droit de réponse a été faite

par l’observateur de l’Iraq.
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